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 Origine – Contexte  

⇒ Protection du bassin de captage en eau potable du 
Ribou /Verdon  
 

⇒ Échéance sur l’arrêt d’utilisation des phytosanitaires  
 1er janvier 2017 dans les espaces publics 
 1er janvier 2019 pour les particuliers 

Après 2019 un paysagiste disposant du certiphyto 
pourra toujours intervenir avec des pesticides sur les 

espaces privatifs 

MAIS 
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Origine – Contexte  

Lancement de l’action  
 
⇒ Mi-2016 : co-construction d’une charte avec 3 

paysagistes du territoire 
⇒ Fin 2016 : réunion de concertation large, appel à 

candidature et réalisation des supports de 
communication 

⇒ 30 mai 2017 : lancement officiel avec 9 paysagistes 
sur un 1er territoire 

⇒ 5 juillet 2017 : déploiement de l’action sur 2ème 
territoire 
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CONTENU DE LA CHARTE 

Sont concernés : 
⇒Paysagistes œuvrant sur le territoire du bassin versant 
 
Disposition financière : 
⇒Adhésion volontaire 
⇒Actions proposées à titre « gratuit » 
 
Durée d’engagement 
⇒ 4 ans à partir de la signature 
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 CONTENU DE LA CHARTE 

Engagements du Syndicat de bassin / CCI / CPIE : 

1- Communiquer et apporter des outils de communication 
 

2-  Former et informer les paysagistes sur les techniques 
alternatives 

3- Apporter un argumentaire « zéro pesticide » 
 

4- Proposer un diagnostic environnement – sécurité 
 

5- Respecter la confidentialité des données transmises 
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CONTENU DE LA CHARTE 

Engagements des paysagistes 

1 - Former ses salariés d’ici 3 ans aux techniques alternatives 

2- Participer à une réunion annuelle  

3- Proposer uniquement des solutions « zéro pesticide » aux 
clients situés sur le territoire du bassin versant d’ici 3ans 

4-  Proposer au-moins une solution « zéro pesticide », hors BV 

5- Créer des aménagements réduisant l’utilisation de pesticides  

6- Fournir les éléments nécessaires à l’évaluation de la charte 
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 2 territoires engagés : 
 - Bassin de captage du Ribou-Verdon (Cholet) 
 - Bassin du Sage Layon-Aubance-Louets (entre Angers et 
Cholet) 
 -  un autre prévu en 2018 Bassin du Sage Evre Thau St 
Denis et des contacts en cours 
 13 paysagistes engagés avec dossier validé depuis mai-17 
 10 paysagistes en cours d’instruction sur les 2 bassins 
 

 
 
 
 

RESULTATS 
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 RESULTATS 

KIT DE COMMUNICATION 
 

 
 
 
 

 Logo 
 Charte graphique 
 Flyers argumentaires 
 Hébergement internet 
 Kakémonos pour événements 
 Affiches 
 Panneaux client 
 Prochainement vidéo (nov-déc-17) 
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Exemples 
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 RESULTATS 

FORMATIONS : 
 Argumentaire 

zéro pesticide 
 
 
 

 

FORMATIONS : 
 Alternatives aux 

pesticides 
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